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REVÊTEMENT ET PISTOLET D’APPLICATION D’UN PRODUIT DE REVÊTEMENT

(57) Ce procédé sert pour la fabrication d’un pistolet
pour l’application d’un produit de revêtement, ce pistolet
comprenant un injecteur (12) pour pulvériser un jet rond
selon un axe de pulvérisation (X-X’) et un chapeau (14)
agencé coaxialement autour de l’injecteur, ce chapeau
étant prévu pour former une lame d’air autour du jet. Ce
procédé comprend une étape consistant à dimensionner
une cote (d) de dépassement axial de l’injecteur (12) par
rapport au chapeau (14) en fonction du diamètre (D) de
l’injecteur.

Le pistolet d’application d’un produit de revêtement,
comprend un injecteur (12) pour projeter un jet rond selon
un axe de pulvérisation (X-X’), un chapeau (14) agencé
coaxialement autour de l’injecteur, prévu pour former une
lame d’air autour du jet. L’injecteur (12) dépasse axiale-
ment par rapport au chapeau (14) et la cote (d) de dé-
passement axial de l’injecteur par rapport au chapeau
peut être réglée entre une valeur minimale et une valeur
maximale déterminées en fonction du diamètre (D) de
l’injecteur (12).
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Description

[0001] L’invention concerne un procédé de fabrication
d’un pistolet pour l’application d’un produit de revête-
ment, ainsi qu’un pistolet d’application d’un produit de
revêtement.
[0002] Dans le domaine de la pulvérisation d’un produit
de revêtement, il est connu d’utiliser un pistolet pour l’ap-
plication du produit. Ce pistolet peut être du type manuel
ou automatique et comprend un injecteur pour pulvériser
un jet de produit selon un axe de pulvérisation. Ce jet
peut être plat ou rond selon le type d’injecteur utilisé. On
parle alors d’un injecteur « jet rond » ou « jet plat ». Un
jet plat donne un impact sous la forme d’une ellipse très
étirée, alors qu’un jet rond donne un impact sous la forme
d’un anneau ou d’un disque en fonction de la pression
du jet. L’invention s’applique plus particulièrement aux
pistolets équipés d’un injecteur « jet rond » tel que décrit
dans FR-A-3 009 688.
[0003] De manière connue, un pistolet à injecteur « jet
rond » comprend un chapeau agencé coaxialement
autour de l’injecteur et un passage annulaire d’éjection
de produit qui est centré sur l’axe de pulvérisation et qui
est délimité entre le chapeau et l’injecteur. Afin d’obtenir
une pulvérisation fine sous forme de gouttelettes, le pis-
tolet comprend un circuit d’air comprimé dit de pulvéri-
sation, permettant d’expulser de l’air selon une direction
axiale autour du jet de produit. Cet air dit de pulvérisation
vient alors cisailler le jet de produit, ce qui permet d’ato-
miser le produit de revêtement sous forme de gouttelet-
tes, dont la taille n’est pas homogène au sein du jet. A
ce stade, le jet est très instable, c’est pourquoi le pistolet
comprend parfois un second circuit d’air comprimé, ap-
pelé circuit d’air additionnel ou circuit d’air « vortex », per-
mettant d’expulser de l’air comprimé autour du jet de pro-
duit selon une direction sensiblement orthoradiale par
rapport à l’axe de pulvérisation. De cette manière, l’air
est expulsé autour du jet de produit de manière tourbillon-
naire, ce qui a pour effet de stabiliser le jet de produit.
En outre, les gouttelettes du produit de revêtement sont
confinées dans un volume conique.
[0004] L’angle du cône dans lequel est confiné le jet
de produit est proportionnel à la largeur du jet de produit
et donc au diamètre de l’impact à une distance d’appli-
cation donnée. L’angle du cône peut être ajusté en mo-
difiant le débit et/ou la pression de l’air circulant dans le
circuit d’air « vortex ». Le peintre peut alors régler la di-
mension de l’impact sur la pièce à revêtir en fonction de
la géométrie de celle-ci. Par exemple, le peintre a besoin
d’un impact plus large pour une pièce de grande enver-
gure, comme une cabine de camion, que pour un rétro-
viseur.
[0005] Pour obtenir une pulvérisation fine et un bon
aspect esthétique du revêtement, la pression de l’air de
pulvérisation est choisie relativement élevée, d’autant
plus lorsque le produit à pulvériser est visqueux. Cepen-
dant, cela provoque un phénomène « d’overspray » qui
se traduit par une projection de produit en dehors de

l’impact désiré et donc par une géométrie d’impact mal
définie, c’est pourquoi cette technique n’est pas utilisable
pour des produits très visqueux, par exemple dont la vis-
cosité est supérieure à 120 centipoises. En outre, le flux
d’air additionnel dit « vortex » est d’autant moins efficace
que la pression d’air de pulvérisation est élevée. Il y a
alors une surconsommation d’air comprimé dans le cir-
cuit additionnel.
[0006] C’est à ces inconvénients qu’entend plus parti-
culièrement remédier l’invention en proposant un procé-
dé permettant de fabriquer un pistolet capable de projeter
un produit de revêtement avec un impact bien défini et
bon aspect esthétique, sans avoir recours à de l’air com-
primé sous haute pression dans le circuit d’air de pulvé-
risation.
[0007] A cet effet l’invention concerne un procédé de
fabrication d’un pistolet pour l’application d’un produit de
revêtement, ce pistolet comprenant un injecteur pour pul-
vériser un jet rond selon un axe de pulvérisation et un
chapeau agencé coaxialement autour de l’injecteur, ce
chapeau étant prévu pour former une lame d’air autour
du jet. Conformément à l’invention, ce procédé comprend
une étape a) consistant à dimensionner une cote de dé-
passement axial de l’injecteur par rapport au chapeau
en fonction du diamètre de l’injecteur.
[0008] Il a été prouvé expérimentalement que la valeur
de la cote de dépassement axial de l’injecteur par rapport
au chapeau a une influence sur la définition de l’impact,
pour un diamètre d’injecteur donné. Ainsi, un pistolet mal
calibré, c’est-à-dire pour lequel la cote de dépassement
axial de l’injecteur par rapport au chapeau est mal di-
mensionnée, ne permet pas d’appliquer un revêtement
ayant un bon aspect esthétique. Pour compenser ce dé-
faut, on a tendance à utiliser de l’air comprimé sous haute
pression dans le circuit d’air de pulvérisation, ce qui pro-
voque le phénomène « d’overspray » mentionné ci-des-
sus. En revanche, le pistolet fabriqué selon le procédé
conformément à l’invention permet d’obtenir un impact
bien défini sans utiliser beaucoup d’air de pulvérisation.
L’impact est bien défini car il n’y a pas ou peu de phéno-
mène « d’overspray » découlant d’une utilisation d’air
comprimé sous haute pression dans le circuit d’air de
pulvérisation. Cela permet donc de consommer moins
d’air comprimé dans le circuit d’air de pulvérisation et il
devient possible de pulvériser des produits particulière-
ment visqueux, par exemple des produits dont la visco-
sité atteint 160 centipoises. En outre, comme l’impact est
bien défini, il y a moins de salissures et donc moins de
nettoyage à effectuer. Par ailleurs, le flux d’air additionnel
conserve son efficacité pour le réglage du diamètre de
l’impact et la stabilisation du jet de produit.
[0009] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires, le procédé inclut au moins l’une des caractéris-
tiques suivantes, lesquelles peuvent être prises dans tou-
te combinaison techniquement admissible :

- A l’étape a), la cote de dépassement est sélection-
née sur un intervalle délimité entre une cote minima-

1 2 



EP 3 153 239 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

le et une cote maximale déterminées expérimenta-
lement en fonction du diamètre de l’injecteur ;

- A l’étape a), la cote de dépassement est déterminée
en fonction de la largeur du jet à obtenir ;

- A l’étape a), la cote de dépassement est choisie
d’autant plus faible que le jet à obtenir est large ;

- Le rapport entre la cote de dépassement et le dia-
mètre de l’injecteur est sélectionné dans une surface
définie entre un premier tronçon de pente nulle, un
deuxième tronçon de pente négative, un troisième
tronçon de pente négative et inférieure, en valeur
absolue, à la pente du deuxième tronçon, un qua-
trième tronçon de pente nulle, un cinquième tronçon
vertical, correspondant à une valeur limite supérieu-
re pour le diamètre de l’injecteur, un sixième tronçon
de pente négative, un septième tronçon de pente
négative, et inférieure, en valeur absolue, à la pente
du sixième tronçon, un huitième tronçon de pente
nulle et un neuvième tronçon vertical, correspondant
à une valeur limite inférieure pour le diamètre de
l’injecteur.

[0010] L’invention concerne également un pistolet
d’application d’un produit de revêtement, comprenant un
injecteur pour projeter un jet rond selon un axe de pul-
vérisation, et un chapeau agencé coaxialement autour
de l’injecteur, prévu pour former une lame d’air autour
du jet. Conformément à l’invention, l’injecteur dépasse
axialement par rapport au chapeau, alors que la cote de
dépassement axial de l’injecteur par rapport au chapeau
peut être réglée entre une valeur minimale et une valeur
maximale déterminées en fonction du diamètre de l’in-
jecteur.
[0011] La valeur de la cote de dépassement axial de
l’injecteur par rapport au chapeau a également une in-
fluence sur le diamètre de l’impact pour un injecteur « jet
rond ». Grâce au nouveau pistolet, il est donc possible
d’ajuster le diamètre de l’impact du jet pulvérisé par le
pistolet sans modifier le débit et/ou la pression de l’air
circulant dans le circuit d’air additionnel, ce qui permet
de limiter la consommation en air comprimé. L’air com-
primé circulant dans le circuit d’air additionnel a alors un
débit minimal pour stabiliser le jet de produit.
[0012] Selon des aspects avantageux mais non obli-
gatoires, le pistolet inclut au moins l’une des caractéris-
tiques suivantes, lesquelles peuvent être prises dans tou-
te combinaison techniquement admissible :

- Le chapeau est mobile axialement en translation par
rapport à un corps du pistolet.

- Le pistolet comprend des moyens pour déplacer
automatiquement le chapeau en translation par rap-
port à l’injecteur.

- Le chapeau est vissé sur une douille immobile du
pistolet, le réglage de la cote étant effectuée par vis-
sage ou dévissage du chapeau autour de l’axe de
pulvérisation;

- Le pistolet comprend des moyens pour visser et dé-

visser automatiquement le chapeau.- Les moyens
comprennent un moteur, un pignon apte à être en-
trainé en rotation par le moteur et une roue dentée
engrenée avec le pignon et solidaire en rotation avec
le chapeau ;

- Le chapeau délimite une chambre, dans laquelle dé-
bouchent au moins un passage d’air dirigé axiale-
ment et au moins un passage d’air dirigé selon une
direction sensiblement orthoradiale par rapport à
l’axe de pulvérisation ;

[0013] L’invention et d’autres avantages de celle-ci ap-
paraîtront plus clairement à la lumière de la description
qui va suivre de quatre modes de réalisation d’un pistolet
fabriqué selon le procédé objet de l’invention et d’un pis-
tolet conforme à son principe, cette description étant don-
née uniquement à titre d’exemple et faite en référence
aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de côté d’un pistolet d’appli-
cation d’un produit de revêtement fabriqué selon une
procédé conforme à l’invention,

- la figure 2 est une coupe partielle selon la ligne II-II
à la figure 1,

- la figure 3 est une coupe partielle dans un plan per-
pendiculaire au plan de la figure 2,

- la figure 4 est un graphique représentant une aire
pour la sélection d’une cote de dépassement d’un
injecteur par rapport à un chapeau du pistolet de la
figure 1, en fonction du diamètre extérieur de l’injec-
teur, et

- la figure 5 est un schéma en coupe d’une tête de
pulvérisation appartenant à un pistolet conforme à
un deuxième mode de réalisation de l’invention,

- la figure 6 correspond à la tête de pulvérisation de
la figure 5 vue de l’extérieur,

- la figure 7 est un schéma en coupe d’une tête de
pulvérisation appartenant à un pistolet conforme à
un troisième mode de réalisation de l’invention,

- la figure 8 correspond à la tête de pulvérisation de
la figure 7 vue de l’extérieur,

- la figure 9 est un schéma en coupe d’une tête de
pulvérisation appartenant à un pistolet conforme à
un quatrième mode de réalisation de l’invention, et

- la figure 10 correspond à la tête de pulvérisation de
la figure 9 vue de l’extérieur.

[0014] Sur les figures 1 à 3 est représenté un pistolet
2 d’application d’un produit de revêtement. Dans l’exem-
ple, le produit de revêtement est de la peinture, sous
forme de poudre ou liquide. En variante, il peut s’agir
d’un vernis, d’un solvant, d’une encre, ou encore d’un
lubrifiant comme de l’huile.
[0015] Le pistolet 2 comprend un tuyau 4 d’alimenta-
tion en produit, un tuyau 8 d’alimentation en air comprimé
et un câble électrique 6 pour charger le produit électros-
tatiquement. Le pistolet 2 comprend également une tête
de pulvérisation 10, qui est mieux représentée sur les
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coupes des figures 2 et 3.
[0016] Comme visible à la figure 2, la tête de pulvéri-
sation 10 comprend un injecteur 12 pour pulvériser un
jet de produit selon un axe de pulvérisation X-X’. L’injec-
teur 12 est formé par deux pièces coaxiales 12a et 12b
qui délimitent entre elles un passage annulaire d’éjection
de produit. Ainsi, l’injecteur 12 est conformé pour obtenir
un impact de forme circulaire. La forme de l’impact peut
être un disque ou un anneau en fonction de la pression
du jet. L’injecteur 12 est donc un injecteur «jet rond ». D
désigne le diamètre extérieur de l’injecteur 12.
[0017] Dans la suite de la description, une direction
avant désigne une direction axiale, c’est-à-dire parallèle
à l’axe X-X’, orientée dans le sens de la pulvérisation,
alors qu’une direction arrière désigne une direction axiale
orientée dans le sens opposé à la pulvérisation. Par
exemple, sur les figures 2 et 3, l’avant désigne une di-
rection horizontale tournée vers la gauche.
[0018] L’injecteur 12 est monté sur un porte-injecteur
13 qui est disposé à l’arrière par rapport à l’injecteur 12.
Le porte-injecteur 13 comprend deux parties coaxiales
qui sont d’un seul tenant.
[0019] Le pistolet 2 comprend un circuit d’air comprimé
dit de pulvérisation et un circuit d’air comprimé dit addi-
tionnel ou « vortex ». Ces deux circuits cheminent à tra-
vers un corps 20 disposé à l’arrière de la tête de pulvé-
risation 10 et débouchent dans une chambre V14 de for-
mation d’une lame d’air autour du jet de produit. Cette
chambre V14 permet donc le mélange de l’air circulant
dans le circuit d’air de pulvérisation et de l’air circulant
dans le circuit d’air additionnel. Cette chambre V14 est
délimitée entre la partie coaxiale interne du porte injec-
teur 13 et un chapeau 14 agencé coaxialement autour
de l’injecteur 12. L’extrémité avant de l’injecteur 12 dé-
passe axialement par rapport à la surface d’extrémité
avant du chapeau 14 sur une distance d, appelée cote
de dépassement axial de l’injecteur 12 par rapport au
chapeau 14.
[0020] Le chapeau 14 comprend une surface intérieu-
re S14 guidant l’air comprimé vers la sortie, c’est-à-dire
autour de l’injecteur 12. Cette surface S14 est tronconi-
que et converge, par rapport à l’axe de pulvérisation X-
X’ et dans le sens de la pulvérisation, avec un angle de
convergence A14 compris entre 15° et 60°, notamment
égal à 54°.
[0021] Le porte-injecteur 13 est vissé sur un bloc 16
qui est immobilisé axialement par rapport au corps arrière
20 au moyen d’une bague extérieure de serrage 24. Cette
bague 24 est vissée sur le corps arrière 20 et est liée en
translation avec le bloc 16 par coopération axiale entre
un rebord annulaire d’extrémité appartenant à la bague
24 et un épaulement radial externe du bloc 16.
[0022] Un pointeau 18 fabriqué dans un alliage métal-
lique inoxydable est mobile axialement à l’intérieur du
corps 20 et à l’intérieur du bloc 16 au contact d’un siège
26 logé dans le bloc 16 afin de couper sélectivement
l’alimentation de l’injecteur 12 en produit de revêtement.
Le pointeau 18 peut être aussi connu sous le nom

d’aiguille. Dans la configuration de la figure 2, l’aiguille
18 est au contact du siège 26, coupant ainsi l’alimentation
de l’injecteur 12 en produit de revêtement. Le pistolet 2
comprend un organe 40 de guidage de l’aiguille 18 en
translation selon l’axe X-X’. Cet organe de guidage est
un coussinet 40 qui est logé en partie à l’intérieur du bloc
16 et en partie à l’intérieur du corps 20.
[0023] Le chapeau 14 est immobilisé par rapport au
corps 20 au moyen d’une bague extérieure de verrouilla-
ge 22. Cette bague 22 est vissée sur le corps 20 et est
liée en translation avec le chapeau 14 par coopération
entre une lèvre radiale interne de la bague 22 et un rebord
radial extérieur du chapeau 14. Plus précisément, la ba-
gue 22 est vissée autour du corps 20 jusqu’à placer le
chapeau 14 dans une position serrée, ou nominale, dans
laquelle il ne bouge plus par rapport au corps 20. Dans
la position serrée, la cote d de dépassement axial de
l’injecteur 12 par rapport au chapeau 14 est fixe. Il n’est
alors pas possible de régler la cote d, c’est-à-dire des-
serrer la bague 22, car le chapeau 14 présenterait alors
un jeu axial nuisible au fonctionnement du pistolet 2.
[0024] Le circuit d’air de pulvérisation comprend un
conduit 200 cheminant à travers le corps 20, des trous
axiaux 160 traversant le bloc 16 et des trous axiaux 130
traversant le porte-injecteur 13. Les trous axiaux 130 dé-
bouchent dans la chambre de mélange V14. L’air com-
primé parvient alors dans la chambre V14 avec une di-
rection sensiblement axiale, c’est pourquoi on parle d’un
flux air « droit ». Le trajet du flux d’air « droit » à travers
la tête de pulvérisation 10 est représenté par les flèches
F3 à la figure 2.
[0025] Le circuit d’air additionnel comprend un conduit
202 cheminant à travers le corps 20, puis entre la bague
22 et la bague 24 puis autour du porte-injecteur 13. La
partie coaxiale externe du porte-injecteur 13 délimite des
trous traversants 134 qui débouchent à l’intérieur de la
chambre de mélange V14. L’un de ces trous 134 est re-
présenté en pointillés à la figure 2 pour faciliter son re-
pérage. Les trous 134 s’étendent dans un plan perpen-
diculaire à l’axe de pulvérisation X-X’, selon une direction
sensiblement orthoradiale par rapport à l’axe de pulvé-
risation X-X’, c’est-à-dire selon une direction tangentielle
par rapport à un cercle centré sur l’axe X-X’. Ainsi, l’air
circulant dans le circuit d’air additionnel forme un flux
d’air rotationnel dans la chambre de mélange V14, c’est
pourquoi on parle d’un flux d’air « vortex ». Le trajet du
flux d’air « vortex » à travers la tête de pulvérisation 10
est représenté par les flèches F2 à la figure 2.
[0026] Ainsi, l’air comprimé formant la lame d’air exté-
rieur entre le chapeau 14 et l’injecteur 12 et résultant du
mélange du flux d’air « droit » avec le flux d’air « vortex »
est dirigé suivant une direction hélicoïdale autour de l’axe
de pulvérisation X-X’, c’est-à-dire tourbillonnaire. Le flux
d’air droit permet de cisailler le jet de peinture extérieu-
rement, ce qui permet une atomisation sous forme de
fines gouttelettes. Le flux d’air « vortex » entraine le jet
de produit en rotation autour de l’axe de pulvérisation X-
X’, ce qui a pour effet de stabiliser le jet. Le jet est en
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outre confiné dans un volume conique. Le flux d’air
« vortex » détermine également le diamètre de l’impact
du pistolet, c’est-à-dire la largeur du jet. Ainsi, le diamètre
de l’impact formé par le jet peut être ajusté en modifiant
le débit et/ou la pression du flux d’air « vortex ».
[0027] Comme visible à la figure 3, le corps arrière 20
délimite un conduit 204 pour le passage du produit de
revêtement. Ce conduit 204 se prolonge par un conduit
délimité dans le bloc 16, qui débouche dans une chambre
entourant l’aiguille 18. Dans la configuration de la figure
3, l’aiguille 18 est en recul par rapport au siège 26, c’est-
à-dire que l’aiguille 18 est dans une position ouverte où
elle ne s’oppose pas au passage du produit en direction
de l’injecteur 12. Le produit de revêtement circule alors
à l’intérieur de l’injecteur 12, notamment entre les parties
coaxiales 12a et 12b de l’injecteur 12, et est éjecté de la
tête de pulvérisation 10 à travers le passage annulaire
délimité entre les parties 12a et 12b. Le trajet du produit
de revêtement à travers la tête de pulvérisation 10 est
représenté par les flèches F1 à la figure 3.
[0028] Le pistolet est un pistolet d’application électros-
tatique, c’est-à-dire qu’il comprend des moyens pour
charger électrostatiquement le produit de revêtement
avant qu’il soit pulvérisé. La pièce à revêtir est reliée à
la masse, ce qui génère des forces électrostatiques per-
mettant de guider les gouttelettes de produit chargées
électrostatiquement vers la pièce. Les moyens pour char-
ger les gouttelettes électrostatiquement sont partielle-
ment représentés à la figure 3. Ces moyens incluent un
bloc haute-tension 38 alimenté par le câble 6, une pre-
mière résistance métallique 36 connectée au bloc haute-
tension 38 et une deuxième résistance en carbone 28
agencée en série avec la résistance 36. La connexion
électrique entre les résistances 28 et 36 est assurée par
un contact électrique 37. La résistance 28 comporte une
tige conductrice 30 qui est en contact avec une rondelle
métallique 32, dans l’exemple en laiton, d’appui d’un res-
sort métallique 34. Le ressort 34 est un conducteur en
forme de spirale interposé axialement entre la rondelle
32 et la partie coaxiale interne 12a de l’injecteur 12, c’est-
à-dire qu’il s’étend dans le passage du produit de revê-
tement. La rondelle métallique 32 est logée dans un évi-
dement du bloc 12. Le ressort 34 se prolonge, à l’avant,
par un fil métallique 340 qui traverse la partie coaxiale
interne 12a de l’injecteur 12.
[0029] Le bloc haute-tension 38 permet donc de mettre
le ressort 34 sous tension. Le milieu environnant du res-
sort 34, c’est-à-dire l’air entourant le ressort 34, est alors
ionisé : c’est l’effet Corona. Le fil métallique 340 permet
d’accentuer justement cet effet Corona. Les ions générés
par effet Corona viennent se coller sur les gouttes de
peinture circulant à l’intérieur de l’injecteur 12, ce qui a
pour effet de calibrer la taille des gouttes : chaque goutte
présente alors sensiblement la même taille. A titre
d’exemple, il y a environ 6000 ions par goutte de peinture.
[0030] Les ions en surplus, c’est-à-dire les ions qui ne
se sont pas collés sur les gouttes de peinture, sont dé-
chargés à travers l’aiguille 18 vers la terre. Il n’y a donc

pas d’accumulation des charges électriques comme
dans un condensateur, ce qui permet de limiter le risque
d’électrocution et d’incendie.
[0031] Toutefois, le pistolet 2 comprend un système
pour absorber l’énergie électrique en cas d’étincelle. Ce
système comprend la résistance 28, qui est prévue pour
absorber par effet Joule la quasi-totalité de l’énergie élec-
trique générée en cas d’étincelle et la résistance métal-
lique 36, qui forme une barrière de sécurité supplémen-
taire dans le cas où la résistance en carbone 28 n’absor-
berait pas toute l’énergie électrique.
[0032] Le pistolet 2 des figures 1 à 3 est fabriqué sui-
vant un procédé conforme à l’invention. Ce procédé inclut
une étape de dimensionnement de la cote d de dépas-
sement axial de l’injecteur 12 par rapport au chapeau 14.
[0033] La cote d a en effet une influence sur la définition
de l’impact et sur l’aspect esthétique du revêtement. Plus
précisément, pour obtenir un impact bien défini et un bon
aspect esthétique pour le revêtement, la cote d doit être
sélectionnée, pour chaque diamètre extérieur D de l’in-
jecteur 12 sur un intervalle I délimité entre une cote mi-
nimale dmin et une cote maximale dmax déterminées
expérimentalement en fonction de ce diamètre. A titre
d’exemple, les cotes dmin et dmax pour un diamètre D
d’environ 9 mm sont pointées à la figure 4. La détermi-
nation de ces cotes minimale et maximale pour différents
diamètres d’injecteur donne des courbes, lesquelles sont
représentées sur le graphique de la figure 4. Comme
visible sur cette figure, le diamètre D de l’injecteur 12 est
échelonné entre environ 4 mm et 19 mm. Au-delà de 19
mm, on obtient un jet creux plutôt qu’un jet rond.
[0034] Sur la figure 4, la courbe en traits interrompus
représente la cote de dépassement minimal dmin en
fonction du diamètre D de l’injecteur 12 et la courbe en
trait plein représente la cote de dépassement maximal
dmax en fonction du diamètre D de l’injecteur 12. Ces
deux courbes délimitent une aire pour sélectionner la co-
te d. Cette aire est hachurée sur la figure 4 pour une
meilleure visualisation. Lorsque la cote d est choisie en
dehors de cette aire, le revêtement appliqué présente un
moins bon aspect esthétique. La courbe de la cote de
dépassement maximal dmax comprend un premier tron-
çon T1 de pente nulle, pour un diamètre D compris entre
4 et 5 mm environ, un deuxième tronçon T2 de pente
négative, pour un diamètre D compris entre 5 et 8 mm
environ, un troisième tronçon T3 de pente négative plus
faible, en valeur absolue, que celle du tronçon T2, pour
un diamètre D compris entre 8 mm et 14 mm environ et
un quatrième tronçon T4 de pente nulle pour un diamètre
D compris entre 14 mm et 19 mm environ.
[0035] La courbe de la cote de dépassement minimal
dmin comprend un premier tronçon T1’ de pente nulle,
pour un diamètre d’injecteur D compris entre 4 mm et 6
mm environ, un deuxième tronçon T2’ de pente négative,
pour un diamètre d’injecteur compris entre 6 mm et 12
mm environ et un troisième tronçon T3’ de pente négative
plus élevée, en valeur absolue, que celle du deuxième
tronçon T2’, pour un diamètre D compris entre 12 mm et
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19 mm environ. L’aire est délimitée entre les tronçons
T1, T2, T3 et les tronçons T1’, T2’ et T3’ d’une part, et
entre deux tronçons verticaux T5 et T6 d’autre part. Les
tronçons T5 et T6 sont des tronçons de pente infinie, qui
correspondent respectivement aux valeurs limites maxi-
male et minimale pour le diamètre D de l’injecteur 12. Le
rapport entre la cote d et le diamètre D est sélectionné
dans cette aire.
[0036] En d’autres termes, le rapport d/D est sélection-
né, pour D compris entre 4 et 19 mm, avec une valeur
correspondant à la surface hachurée à la figure 4, qui
est définie entre les tronçons mentionnés ci-dessus.
[0037] Ainsi, un pistolet fabriqué grâce au procédé
conforme à l’invention permet d’obtenir un bon aspect
esthétique du revêtement sans utiliser beaucoup d’air de
pulvérisation. L’impact est bien défini car il n’y a pas ou
peu de phénomène « d’overspray » lié à la pression de
l’air circulant dans le circuit. Cela permet de réduire du
quart, voire de moitié, la quantité d’air comprimé utilisée
par rapport à un pistolet où la cote d est mal définie ou
mal réglée et où il est nécessaire de compenser ce mau-
vais réglage par une surconsommation d’air de pulvéri-
sation. En outre, comme l’impact est bien défini, il y a
moins de salissures et donc moins de nettoyage. A titre
d’exemple, un nettoyage deux fois, voire quatre fois
moins fréquent est suffisant. Il en résulte également une
économie allant de 5% à 20% sur la quantité de produit
de revêtement utilisée. Enfin, un faible débit d’air
« vortex » permet de stabiliser le jet et de régler la di-
mension de l’impact car l’efficacité du flux d’air « vortex »
n’est pas altérée par une forte pression de l’air de pulvé-
risation. Par ailleurs, la cote de dépassement d est dé-
terminée en fonction de la largeur du jet à obtenir, c’est-
à-dire du diamètre d’impact désiré. Plus précisément, la
cote d est choisie d’autant plus faible que le jet à obtenir
est large, et inversement.
[0038] Sur la figure 5 est représentée schématique-
ment une tête de pulvérisation 10 pour un pistolet d’ap-
plication d’un produit de revêtement plus perfectionné
que celui des figures 1 à 3. Dans la suite de la description,
les éléments analogues à ceux du pistolet illustré aux
figures 1 à 3 conservent leur référence numérique, alors
que les autres éléments portent d’autres références nu-
mériques. Par souci de concision, seules les différences
par rapport au mode de réalisation des figures 1 à 3 sont
mentionnées ci-dessous.
[0039] La cote d a également une influence sur le dia-
mètre de l’impact rond appliqué sur une pièce. Plus pré-
cisément, le diamètre de l’impact est l’autant plus large
que la cote d est choisie faible.
[0040] Le pistolet de la figure 5 se distingue de celui
représenté aux figures 1 à 3 en ce que la valeur de la
cote d de dépassement axial de l’injecteur 12 par rapport
au chapeau 14 peut être réglée par le peintre. Avanta-
geusement, le réglage de la cote d peut être effectué
uniquement entre deux valeurs : une cote minimale dmin
et une cote maximale dmax, comme envisagé ci-dessus.
[0041] Dans l’exemple, une douille 19 comportant, sur

sa surface extérieure, un filetage carré 190, est immobi-
lisée par rapport au corps 20 au moyen d’une bague de
serrage 22, qui est vissée à demeure autour du corps 20
et qui est liée en translation avec la bague 22 par coo-
pération entre une collerette extérieure de la douille 19
et une lèvre intérieure de la bague 22. Le chapeau 14
comprend des rainures 141 complémentaires du filetage
carré 190 de la douille 19. Le chapeau 14 peut donc être
plus ou moins vissé autour de la douille immobile 19, en
fonction de la cote d désirée. Il est donc possible de régler
la cote d en fonction du diamètre de l’impact désiré, et
ceci sans nuire au bon fonctionnement du pistolet. Avan-
tageusement, le filetage carré 190 de la douille 19 est
dimensionné pour de déplacer le chapeau 14, selon l’axe
X-X’, entre une position reculée et une position avancée.
En position avancée, la cote de dépassement axial d de
l’injecteur 12 par rapport au chapeau 14 correspond à la
cote minimale admissible dmin, alors qu’en position re-
culée, la cote d correspond à la cote maximale admissible
dmax. Ainsi, le peintre ne risque pas de faire fonctionner
le pistolet en mode dégradé en sélectionnant une cote
inférieure à la cote minimale admissible, dmin, ou supé-
rieure à la cote maximale admissible, dmax.
[0042] Ainsi, pour augmenter la largeur de l’impact, le
peintre dévisse le chapeau 14 pour réduire la cote d et
pour réduire la dimension de l’impact, le peintre visse le
chapeau 14 pour augmenter la cote d de dépassement
de l’injecteur 12 par rapport au chapeau 14. La dimension
de l’impact peut alors être réglée sans l’aide d’un jet d’air
additionnel dit « vortex ».
[0043] Le procédé de fabrication du pistolet de la figure
5 comprend avantageusement une étape consistant à
régler la cote d, ainsi que les cotes minimale et maximale
dmin et dmax.
[0044] Sur les figures 7 et 8 est représenté un troisième
mode de réalisation de l’invention. Dans la suite de la
description, les éléments analogues à ceux du pistolet
illustré aux figures 5 et 6 conservent leur référence nu-
mérique, alors que les autres éléments portent d’autres
références numériques. Par souci de concision, seules
les différences par rapport au mode de réalisation des
figures 5 et 6 sont mentionnées ci-dessous.
[0045] Le pistolet des figures 7 et 8 diffère de celui des
figures 5 et 6 en ce que le réglage de la cote d est effec-
tuée de manière automatique, et non plus manuelle. En
effet, la tête de pulvérisation comprend des moyens de
réglage automatique de la cote d de dépassement de
l’injecteur 12 par rapport au chapeau 14. Ces moyens
comprennent un moteur M monté sur la surface extérieu-
re du corps 20, un pignon 50 entrainé par le moteur M
au moyen d’un arbre de transmission 52 et une roue den-
tée 54, qui est en engrenage avec le pignon 50 et qui est
solidaire en rotation avec le chapeau 14. Ainsi, la rotation
du moteur M entraine automatiquement la rotation du
chapeau 14 et le déplacement du chapeau 14 parallèle-
ment à l’axe X-X’.
[0046] Avantageusement, le moteur M est un moteur
pneumatique, mais il peut également s’agir d’un moteur
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électrique, par exemple un moteur pas-à-pas.
[0047] Par ailleurs, une réglette 56 inscrite sur la sur-
face extérieure du chapeau 14 permet au peintre de con-
naitre la valeur de la cote d de dépassement de l’injecteur
12 par rapport au chapeau 14. Cette réglette s’étend de
manière périphérique autour de l’axe de pulvérisation X-
X’.
[0048] Sur les figures 9 et 10 est représenté un qua-
trième mode de réalisation de l’invention. Dans la suite
de la description, les éléments analogues à ceux du pis-
tolet illustré aux figures 7 et 8 conservent leur référence
numérique, alors que les autres éléments portent
d’autres références numériques. Par souci de concision,
seules les différences par rapport au mode de réalisation
des figures 7 et 8 sont mentionnées ci-dessous.
[0049] Le pistolet conforme au quatrième mode de réa-
lisation se distingue de celui du deuxième et du troisième
mode de réalisation par le fait que le chapeau 14 est
monté coulissant par rapport au corps 20 de la tête de
pulvérisation 10. Plus précisément, le chapeau 14 peut
être déplacé en translation selon l’axe de pulvérisation
X-X’ et est immobile en rotation autour de cet axe X-X’.
Dans l’exemple, des billes 58 permettent de faire rouler
le chapeau 14 autour du corps 20.
[0050] Le pistolet comprend des moyens pour dépla-
cer automatiquement le chapeau 14 en translation par
rapport à l’injecteur 12. Ces moyens incluent un vérin 60,
qui est fixé sur la surface extérieure du corps 20. Ce vérin
peut être du type pneumatique ou électrique et actionne
une tige de vérin 62, laquelle est fixée par une de ses
extrémités au chapeau 14.
[0051] Une réglette 56 est inscrite sur la surface exté-
rieure du corps 20. Cette réglette 56 indique au peintre
la valeur de la cote d sélectionnée. Cette réglette 56 for-
me des moyens extérieurs de repérage de la cote d avec
laquelle l’injecteur 12 dépasse par rapport au chapeau
14.
[0052] Le pistolet automatique des figures 7 à 10 est
conçu pour équiper une installation d’application auto-
matique d’un produit de revêtement sur des pièces con-
voyées, comme des carrosseries de véhicule. Le diamè-
tre de l’impact du pulvérisateur peut alors être réglé de
manière numérique par un opérateur, par exemple en
agissant sur un ordinateur, en fonction du gabarit de la
pièce à revêtir.
[0053] Le diamètre de l’impact du pulvérisateur peut
aussi être réglé de manière automatique, auquel cas
l’installation comprend un détecteur de gabarit des piè-
ces convoyées et une unité électronique de commande.
Une telle installation est par exemple décrite dans
FR1551330. L’unité électronique de commande ajuste
alors la cote d de chaque pistolet en fonction du gabarit
de la pièce et/ou de la position du pistolet sur sa trajec-
toire.
[0054] En variante non représentée, un autre système
peut être utilisé pour régler la cote de dépassement d.
En particulier, le système peut permettre de déplacer l’in-
jecteur 12 par rapport au chapeau 14.

[0055] En variante non représentée, applicable au
quatrième mode de réalisation, le chapeau 14 est dépla-
cé manuellement par rapport à l’injecteur 12, c’est-à-dire
que le pistolet ne comprend pas de moyens pour dépla-
cer automatiquement le chapeau 14. Le peintre manipule
alors directement le chapeau 14 avec ses mains. Pour
ce faire, le pistolet comprend des moyens pour bloquer
le chapeau 14 en translation lorsque le peintre a atteint
la valeur de cote d désirée. Ces moyens sont par exemple
formés par un système à cliquet anti-retour.
[0056] En variante non représentée, l’intervalle I sur
lequel est choisie la cote d est délimité entre une cote
minimale dmin et une cote maximale dmax déterminées
numériquement en fonction du diamètre D de l’injecteur
12.
[0057] Les caractéristiques des modes de réalisation
et variantes envisagés ci-dessus peuvent être combi-
nées entre elles pour générer de nouveaux modes de
réalisation de l’invention. En particulier, le pistolet du mo-
de de réalisation des figures 1 à 3 peut être modifié pour
pouvoir régler la cote d de dépassement de l’injecteur 12
par rapport au chapeau 14, ceci de manière manuelle
comme aux figures 5 et 6 ou de manière automatique
comme aux figures 7 à 10.

Revendications

1. Procédé de fabrication d’un pistolet (2) pour l’appli-
cation d’un produit de revêtement, ce pistolet com-
prenant un injecteur (12) pour pulvériser un jet rond
selon un axe de pulvérisation (X-X’) et un chapeau
(14) agencé coaxialement autour de l’injecteur, ce
chapeau étant prévu pour former une lame d’air
autour du jet, ce procédé étant caractérisé en ce
qu’il comprend une étape a) consistant à dimension-
ner une cote (d) de dépassement axial de l’injecteur
(12) par rapport au chapeau (14) en fonction du dia-
mètre (D) de l’injecteur.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
que, à l’étape a), la cote de dépassement (d) est
sélectionnée sur un intervalle (I) délimité entre une
cote minimale (dmin) et une cote maximale (dmax)
déterminées expérimentalement en fonction du dia-
mètre (D) de l’injecteur (12).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que, à l’étape a), la cote de dépassement (d)
est déterminée en fonction de la largeur du jet à ob-
tenir.

4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en ce
que, à l’étape a), la cote de dépassement (d) est
choisie d’autant plus faible que le jet à obtenir est
large.

5. Procédé selon l’une des revendications précéden-
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tes, caractérisé en ce que le rapport entre la cote
de dépassement (d) et le diamètre (D) de l’injecteur
est sélectionné dans une surface définie entre :

- un premier tronçon (T1) de pente nulle,
- un deuxième tronçon (T2) de pente négative,
- un troisième tronçon (T3) de pente négative et
inférieure, en valeur absolue, à la pente du
deuxième tronçon,
- un quatrième tronçon (T4) de pente nulle,
- un cinquième tronçon (T5) vertical, correspon-
dant à une valeur limite supérieure pour le dia-
mètre (D) de l’injecteur,
- un sixième tronçon (T3’) de pente négative,
- un septième tronçon (T2’) de pente négative,
et inférieure, en valeur absolue, à la pente du
sixième tronçon,
- un huitième tronçon (T1’) de pente nulle, et
- un neuvième tronçon (T6) vertical, correspon-
dant à une valeur limite inférieure pour le dia-
mètre (D) de l’injecteur.

6. Pistolet (2) d’application d’un produit de revêtement,
comprenant

- un injecteur (12) pour projeter un jet rond selon
un axe de pulvérisation (X-X’),
- un chapeau (14) agencé coaxialement autour
de l’injecteur, prévu pour former une lame d’air
autour du jet,

caractérisé en ce que l’injecteur dépasse axiale-
ment par rapport au chapeau, et en ce que la cote
(d) de dépassement axial de l’injecteur (12) par rap-
port au chapeau (14) peut être réglée entre une va-
leur minimale (dmin) et une valeur maximale (dmax)
déterminées en fonction du diamètre (D) de l’injec-
teur (12).

7. Pistolet selon la revendication 6, caractérisé en ce
que le chapeau (14) est mobile axialement en trans-
lation par rapport à un corps (20) du pistolet.

8. Pistolet selon la revendication 7, caractérisé en ce
que le pistolet comprend des moyens (58, 60, 62)
pour déplacer automatiquement le chapeau (14) en
translation par rapport à l’injecteur (12).

9. Pistolet selon la revendication 6, caractérisé en ce
le chapeau (14) est vissé sur une douille (19) immo-
bile du pistolet, le réglage de la cote (d) étant effec-
tuée par vissage ou dévissage du chapeau (14)
autour de l’axe de pulvérisation (X-X’).

10. Pistolet selon la revendication 9, caractérisé en ce
que le pistolet comprend des moyens (M, 50, 52,
54) pour visser et dévisser automatiquement le cha-
peau (14).

11. Pistolet selon la revendication 10, caractérisé en
ce que les moyens comprennent un moteur (M), un
pignon (50) apte à être entrainé en rotation par le
moteur et une roue dentée (54) engrenée avec le
pignon et solidaire en rotation avec le chapeau (14).

12. Pistolet selon l’une quelconque des revendications
6 à 11, caractérisé en ce que le chapeau (14) dé-
limite une chambre (V14), dans laquelle débouchent
au moins un passage (130) d’air dirigé axialement
et au moins un passage (134) d’air dirigé selon une
direction sensiblement orthoradiale par rapport à
l’axe de pulvérisation (X-X’).
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